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Cahier des charges de rétrocession  
dans le cadre de la préemption du fonds de commerce  
sis 22 avenue du Maréchal Foch à Neuilly-Plaisance 

 
 
 

La loi du 2 août 2005 en faveur des PME ouvre la possibilité aux communes d’exercer un droit de préemption spécifique lors 
de la cession de fonds artisanaux, de fonds de commerce ou de baux commerciaux. Cette loi a été complétée par le décret 
d’application n°2007-1827 du 26 décembre 2007.  
 
Afin de conforter son action sur le commerce de proximité, la Ville de Neuilly-Plaisance a instauré, par délibération en date 
du 30 juin 2008, un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité, qui a doté la Ville d’un droit de 
préemption sur les fonds artisanaux, de commerce et les baux commerciaux.  
 
Monsieur GEFFROY Pascal, gérant de la société LA NORMANDIE DANS VOTRE ASSIETTE (Activité de 
Boucherie), a déclaré la cession d’un fonds de commerce avec droit au bail soumis au droit de préemption via une déclaration 
préalable reçue en Mairie le 02 janvier 2023 émanant du cabinet d’avocats CALIMEZ et Associés pour un local sis  
22 avenue du Maréchal Foch pour un prix de 30 000 euros (trente mille euros). 
 
La Ville de Neuilly-Plaisance souhaitant préserver la diversité commerciale sur les abords de l’avenue Foch, artère commerçante 
principale de la commune ; Monsieur le Maire de Neuilly-Plaisance, par décision municipale en date du 22 février 2023, a 
mis en œuvre le droit de préemption dont il est bénéficiaire sur le secteur « Centre-ville et abords ». 
 
La cession du fonds de commerce au profit de la commune de Neuilly-Plaisance a été réalisée le 28 avril 2023. 
 
Le cahier des charges ci-après a pour objectif de fixer les conditions de rétrocession du fonds afin de garantir le respect de la 
diversité commerciale et artisanale dans le centre-ville. Conformément à l’article R. 214-11 du Code de l’Urbanisme instauré 
par le décret d’application n°2007-1827 du 26 décembre 2007, il va servir de support à l’appel à candidatures pour la 
rétrocession du fonds.  
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I. Présentation de la ville  
 

A. La situation  
 
Neuilly-Plaisance est une commune du département de la Seine-Saint-Denis en région Île-de-France. Elle est voisine 
des communes de Neuilly-sur-Marne (93), du Perreux-sur-Marne (94), de Fontenay-sous-Bois (94), de  
Rosny-sous-Bois (93) et de Villemomble (93). Ses limites sud/sud-ouest la séparent du département du Val-de-Marne. 
Neuilly-Plaisance est membre de l’Etablissement Public Territorial Grand Paris Grand Est. 
 
La commune est implantée à 14 km à l’Est de Paris sur la rive droite de la Marne et sur le flanc sud-est du Plateau 
d’Avron. 
 

B. La population  
 
La Ville de Neuilly-Plaisance compte 21 059 habitants pour un territoire communal de 3,4 km² soit une densité de 
6 068 ha/km² (6 578 ha/km² en Seine-Saint-Denis).  
 
Les nouveaux Nocéens sont majoritairement originaires de Paris, actifs, jeunes, en couple, avec ou sans enfant et avec 
un pouvoir d’achat élevé. 36% des ménages ont un à plusieurs enfants et le revenu médian par foyer s’élève à  
2 943 euros net, contre 2 218 euros net en Seine-Saint-Denis et 2 846 euros net en région Île-de-France. Cette clientèle 
potentielle est demandeuse de produits et services de qualité.  
 

C. Les transports  
 
A proximité des autoroutes A3, A4 et A86, Neuilly-Plaisance bénéficie d’une desserte routière diversifiée. 
La Ville de Neuilly-Plaisance bénéficie d’une station de RER A, qui constitue un atout majeur. En effet, située à  
14 minutes de la Gare de Lyon et à 17 minutes de Châtelet, Neuilly-Plaisance est aux portes de Paris. 
La commune est également desservie par des lignes de Bus RATP : 114, 116 et 127. On peut également ajouter les 
lignes 113, 203 et 214 qui desservent uniquement la gare RER A et le quartier des bords de Marne, et ainsi que la  
ligne 524 qui comporte deux arrêts à Neuilly-Plaisance, à la limite de la commune de Fontenay-sous-Bois. 
Toutes ces liaisons en transport constituent un facteur d’attractivité important pour la Ville et son tissu économique. 
 
Les projets de TCSP et de RER V en cours de réflexion vont également renforcer la desserte multimodale de la Ville. 
Le TCSP (Transport en Commun en Site Propre) correspond à l'aménagement de voies dédiées pour le bus 113 sur 
l'ex RN 34 (horizon 2029-2030) - maintien de 2 voies automobiles vers Paris - 1 voie vers Chelles. 
A l’horizon 2024-2025, le RER V qui correspond à un réseau de voies cyclables devrait passer par l'ex RN 34 au niveau 
de Neuilly Plaisance. 
 

D. La vie locale  
 
Neuilly-Plaisance présente de nombreux atouts pour la population qui y réside. C’est en effet une ville où il fait bon 
vivre, ses habitants apprécient son côté « Ville d’exception ». Dans un classement publié par Le Parisien, le 11 février 
2023, Neuilly-Plaisance est la 1ère ville de Seine-Saint-Denis où il fait bon vivre avec un enfant, grâce notamment à :    
 

- un cadre de vie agréable et préservé. En effet, avec son parc classé Natura 2000 et ses biotopes, sa voie 
Lamarque, voie piétonne fleurie permettant de traverser la ville en toute sécurité, ses quartiers majoritairement 
pavillonnaires, ses bords de Marne et ses commerces de proximité, Neuilly-Plaisance est souvent décrite par 
ses habitants comme une ville paisible, avec une ambiance type village et familiale. La volonté de la 
municipalité d’une politique d’urbanisation maîtrisée a porté ses fruits. 
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La Ville a mis beaucoup d’actions et de services en œuvre en vue de favoriser le commerce local : 
 

- un stationnement totalement gratuit et/ou en zone bleue selon les secteurs et mise à disposition gratuite de 
parkings publics ; 

- un service voiturier gratuit en centre-ville les dimanches (jour de marché où il est plus difficile de se garer), 
permettant d’effectuer facilement des achats chez les différents commerçants du centre-ville sans perdre de 
temps pour trouver une place de parking ; 

- une attractivité forte en centre-ville grâce au Marché du Centre et à Intermarché notamment ;  

- un service de navettes gratuites afin de se rendre chez tous les commerçants de la Ville ; 

- une présence de la Police Municipale 7 jours sur 7 ; 

- des manifestations d’envergure gratuites, fréquentes et diversifiées : fêtes du parc, forum des associations, 
brocantes, animations sur le marché en partenariat avec les commerçants. 
 

E. Le tissu économique de la Ville  
 
1. Les entreprises  
En termes d’activités, la commune de Neuilly-Plaisance dispose d’un tissu diversifié de PME-PMI qui emploient 
environ 5300 personnes. 
 
On distingue trois pôles d’attractivité :  
 
- le cœur de ville formé principalement à l’ouest de la Place Jean Mermoz, avec l’avenue commerçante du Maréchal 

Foch, la rue du Général de Gaulle, la rue Paul Vaillant-Couturier et l’avenue Georges Clemenceau.  
- les bords de Marne, le long de l’ex RN34 (Boulevard Gallieni) aux abords de la gare RER A de Neuilly-Plaisance, où 

sont implantés de nombreux commerces et services. 
- le Plateau d’Avron comprenant des commerces de proximité, un marché hebdomadaire le vendredi situé sur la place 

Stalingrad, le cinéma municipal et le plateau médical du sportif au 31 avenue Daniel Perdrigé. 
 
La commune s’est dotée de trois zones d’activités économiques :  
 

- La Zone Industrielle des Renouillères, située à l’est de Neuilly-Plaisance, d’une superficie de 6,5 hectares, 
réunit 40 entreprises nocéennes et ainsi plus de 500 emplois. 

- La Zone Artisanale de la Fontaine du Vaisseau, située au sud-est de la Ville, d’une superficie de 3,7 hectares, 
accueille 30 entreprises qui apportent plus de 430 emplois à la Ville de Neuilly-Plaisance. 

- La Zone des Bords de Marne qui constitue le maillon du développement économique de Neuilly-Plaisance 
qui a permis à la Ville de créer plus de 500 emplois. 

 
Le reste des entreprises est implanté de manière diffuse sur le territoire communal.  
 
2. Les commerces du centre-ville  
Le centre-ville joue commercialement un rôle clé à l’échelle communale, constituant ainsi un pôle d’attraction essentiel. 
Il attire de façon optimale la clientèle potentielle locale et connaît également une fréquentation de la population 
extérieure à la commune grâce à la diversité commerciale, à la proximité de nombreux arrêts de bus, à la mise en œuvre 
du service voiturier gratuit, au stationnement facilité par sa gratuité et ses zones bleues. 
Il est à noter qu’INTERMARCHE et le marché du centre-ville sont deux locomotives commerciales exerçant un fort 
pouvoir d’attractivité de la clientèle. L’extension dudit supermarché en 2015 et l’excellent classement du marché du 
Centre-Ville (3ème marché de l’Est parisien) sont la preuve de leurs rôles majeurs.  
Le marché du centre-ville, sis place de la République, compte en effet 34 commerçants non sédentaires se réunissant 
3 fois par semaine (les mardis, jeudis et dimanches matins). Il attire de nombreuses personnes venant de villes voisines. 
Un tel succès est dû, outre à la qualité des produits qui y sont proposés, au fait que la municipalité a mis tout en œuvre 
pour favoriser l’épanouissement de ces commerces : mise en place d’un service voiturier gratuit les dimanches pendant 
la durée du marché, mise en place d’animations régulières (stand mairie avec activité maquillage, vente de crêpes, 
stationnement gratuit). 
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L’activité commerciale du centre-ville de Neuilly-Plaisance est regroupée de la façon suivante : 
 
Avenue du Maréchal Foch : il s’agit de la principale rue commerçante de Neuilly-Plaisance. Celle-ci accueille de 
nombreux commerces et services, caractéristiques des centres-villes (boulangeries, pharmacies, coiffeurs, librairie, 
bijouterie, instituts de beauté, restaurants, tabacs-presse, cafés, banques, agences immobilières, maraîcher, salle de 
sport, etc..).  
 
Rue du Général de Gaulle, située entre la mairie et l’avenue du Maréchal Foch (soit 100 mètres), celle-ci accueille des 
commerces de qualités : un caviste, un fleuriste, une boulangerie, une retoucherie, un tabac, La Poste… 
 
Rue Paul Vaillant-Couturier-Place de la République : cette rue se situe dans le prolongement de la Mairie et permet 
l’accès à la Place de la République. Au n° 24 de cette rue est implanté le magasin INTERMARCHE d’une surface de 
vente de 1 496 m². 
 
Avenue Georges Clemenceau : dotée d’un bijoutier, d’un coiffeur, d’un cabinet médical, d’un caviste, d’un salon 
esthétique, d’un toiletteur, d’un traiteur, l’avenue Georges Clemenceau complète parfaitement le « carré » commerçant 
formé par les 4 rues précitées. 
 
De façon plus globale, la Ville compte un peu plus de 180 commerces. 
 
3. Le stationnement  
Le centre-ville offre de nombreuses places de stationnement gratuites, se trouvant à proximité de l’avenue du Maréchal 
Foch : 
- parking de la Place de la République, 59 places dont 2 réservées aux personnes en situation de handicap et 6 réservées 
pour la recharge des véhicules électriques ; 
- parking de la rue Paul Vaillant-Couturier, 70 places aux heures d’ouverture de l’enseigne Intermarché et 27 places 
(dont 2 réservées aux personnes en situation de handicap) lorsque le magasin est fermé ; 
- parking arrêt-minute de l’avenue du Maréchal Foch, devant le marché du Centre : 14 places ; 
- parking de la rue du Général de Gaulle : 14 places + 1 réservée aux personnes en situation de handicap. 
 
 
Pour rappel, un service gratuit de voiturier, organisé par la ville de Neuilly-Plaisance, au centre-ville, a lieu tous les 
dimanches matins, jours de marché, et permet ainsi de faciliter le stationnement des véhicules. 
 
De plus, il est à noter que le stationnement est gratuit sur l’ensemble des rues et localement en zone bleue pour 
faciliter le stationnement des clients des différents commerces. Nous dénombrons des emplacements dits « arrêts 
minutes » sur l’avenue du Général de Gaulle, avenue du Maréchal Foch et sur la rue Georges Clémenceau.  
 
Des parkings payants sont à également à disposition :  
- parking des bords de Marne, RN 34 (288 places) ; 
- parking Lamarque, rue Edgar Quinet (150 places) ; 
- parking Montgomery, Place Montgomery (20 places); 
- parking en sous-sol du magasin B&M (ouvert 24h/24, 200 places). 
 

II. Le local du 22 avenue du Maréchal Foch 
 

A. Emplacement  
 
Le local du 22 avenue du Maréchal Foch est un emplacement stratégiquement situé le long de l’artère commerciale la 
plus importante de Neuilly-Plaisance. L’avenue du Maréchal Foch, route départementale, est située au cœur du  
centre-ville, à proximité d’arrêts de bus (116, 114 et 127), du marché du Centre et des services municipaux ; le local 
bénéficie ainsi d’un important flux de clientèle potentiel.  
 
Des places de stationnement en zone bleue sont situées sur l’avenue du Maréchal Foch ; le local se trouvant par ailleurs 
à proximité immédiate de plusieurs parkings publics gratuits (parking de la Place de la République, parking de la rue 
Paul Vaillant-Couturier). De plus, l’ensemble des rues avoisinantes dispose d’un stationnement gratuit ou en zone 
bleue. Des places arrêts minutes sont également implantées sur l’avenue du Maréchal Foch et la rue du Général de 
Gaulle. 
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Des travaux de réaménagement du cœur de ville avec rues pavées se sont opérés afin de contribuer davantage au 
dynamisme du secteur.  
 
En effet, à l’initiative de la commune de Neuilly-Plaisance, la première phase de réaménagement s’est effectuée avenue 
du Maréchal Foch, au sein du tronçon compris entre la rue du Général de Gaulle et l’avenue Georges Clemenceau en 
2013. Celle-ci a fait suite à de nombreuses réunions de concertation, au travail de commissions citoyennes et à une 
consultation des administrés et des commerçants. Les Nocéens et les commerçants se sont ainsi fortement mobilisés 
pour dessiner, avec l’équipe municipale, ce nouveau cœur de ville. 
 
La seconde phase des travaux a été dédiée à des travaux d’assainissement en centre-ville d’une part, et comprend, 
d’autre part, des ouvrages d’embellissement de la voirie rue du Général de Gaulle, le tronçon compris entre l’avenue 
du Maréchal Foch et l’avenue Paul Vaillant-Couturier. 
 
Cet aménagement renforce l’attractivité et le dynamisme de Neuilly-Plaisance. La création d’espaces confortables, 
lumineux, pratiques, l’élargissement des trottoirs en pavés, la mise en place de mobilier urbain élégant valorisent cet 
espace et les commerces du centre-ville. Plus encore, ils mettent en valeur le cadre de vie, l’esprit chaleureux de village 
et l’art de vivre nocéen.  
 

B. Potentiel commercial  
 
1. L’origine du fonds de commerce 
Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 14 septembre 2009, Monsieur BENCHAREF Abdelhak et  
Madame Soumia KHARRAB, son épouse, ont acquis le présent fonds de commerce auprès de Monsieur GRIFFET 
Alain pour un prix de 45 000 euros (quarante-cinq mille euros).  
 
Monsieur GEFFROY Pascal a déclaré la cession du fonds avec droit au bail soumis au droit de préemption via une 
déclaration préalable reçue en Mairie le 02 janvier 2023 émanant du cabinet d’avocats CALIMEZ et Associés, pour 
un prix de 30 000 euros (trente mille euros).  
 
Monsieur le Maire de Neuilly-Plaisance, par décision municipale en date du 22 février 2023, a mis en œuvre le droit 
de préemption dont il est bénéficiaire sur le secteur « Centre-ville et abords ».  
 
2. Le bail rétrocédé  
Le droit au bail des locaux dans lequel est exploité le fonds de commerce à céder résulte d’un acte en date du  
20 septembre 2014, aux termes duquel, la SCI CARNOT 32, propriétaire, a fait bail et donné à loyer à  
Monsieur BENCHAREF Abdelhak et Madame Soumia KHARRAB, son épouse, alors détenteurs du fonds de 
commerce. Ledit bail a fait l’objet d’un avenant n°1 signé entre la SCI CARNOT 32 et la SARL LA NORMANDIE 
DANS VOTRE ASSIETTE avec pour objet la modification de la période de paiement des loyers, charges et 
accessoires et la dispense de garantie solidaire du cédant vis-à-vis du cessionnaire. L’acquisition du fonds de commerce 
par la Ville de Neuilly-Plaisance a laissé inchangées les clauses et conditions du bail et de son avenant, qui sont les 
suivantes :  
 

- Désignation :  
o Figurant au cadastre : section C, n°117, contenance 00 ha 08 a 59 ca 
o  « Au rez-de-chaussée : une boutique et une arrière-boutique, 

▪ Au sous-sol : une cave, 

▪ En extérieur : une place de parking extérieure ». 
 

- Destination : « toutes activités commerciales ». 
 

- Durée du bail commercial : 3-6-9 à compter du 1er octobre 2014 pour se terminer le 30 septembre 2023. 
Bail renouvelé tacitement depuis cette date. 
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- Loyer : six mille neuf cent cinquante-cinq euros et vingt-deux centimes (6 955,22 €) par an en principal, 
payable par trimestre à terme échu, et au plus tard le 15 du mois suivant. Aux termes de l’avenant au bail signé 
en vigueur, le paiement du loyer s’effectue désormais par paiement mensuel, terme à échoir le 05 du mois. Le 
montant actuel mensuel est de huit cent soixante et un euros et trente et un centimes (861,31 €) dont une 
provision pour charges de cent euros (100 €). 

 

- Révision triennale : Indice du Coût de la Construction - indice de référence 1er trimestre 2014 (1648). 
 

- Dépôt de garantie : 3 706,56 € correspondant à 2 trimestres de loyers HT et HC. 
 

- Cession :  
o Soumise au consentement exprès par écrit du bailleur, sauf au successeur dans le même commerce ; 
o Garantie solidaire avec cessionnaires successifs pendant la durée du bail pour le paiement des loyers 

et l’exécution des conditions du bail.  
 

- Entretien / réparation :  
o A la charge du preneur, sauf les grosses réparations visées à l’article 606 du Code civil ; 
o Ramonage des cheminées au moins une fois l’an. 

 

- Travaux du preneur :  
o Autorisation préalable expresse du bailleur pour l’utilisation d’enseignes lumineuses et la délimitation 

des surfaces objets du droit d’enseigne ; 
o Autorisation préalable écrite du bailleur pour installer : stores extérieurs, tentes, marquises, auvents ou 

dispositifs analogues ; 
o Accession au bailleur en fin de bail, sans indemnité, sauf remise en état initial demandée par le bailleur.  

 

- Impôts, taxes, charges : sont à rembourser au bailleur :  
o Charges : Une avance pour charges, révisable tous les ans, est fixée à cent euros (100 €) par mois. Le 

bailleur s’engage à établir une régularisation de ces charges à chaque fin d’année civile. Les charges 
imputables au preneur de l’immeuble dont dépendent les locaux présentement loués sont fixées à 
63/1 000èmes des charges de la totalité de l’immeuble. 

o TEOM, taxe de déversement à l’égout, taxe de balayage, ou toutes autres similaires susceptibles d’être 
créées ultérieurement, 

o Les prestations et fournitures d’entretien collectives ci-dessous : 

▪ Frais de nettoyage et d’entretien des parties communes, des éléments d’équipement communs 

▪ Frais d’électricité des parties communes 

▪ Salaires et charges sociales afférents au personnel chargé d’assurer l’entretien des parties 
communes et l’élimination des déchets.  

 
3. Les possibilités d’exploitation du fonds de commerce 
L’objectif d’attractivité et de diversité commerciale du centre-ville de Neuilly-Plaisance qui a motivé la décision de 
préemption justifie d’exclure certaines activités déjà exploitées au Centre-ville, à savoir : 
 
- Les banques, assurances ;  
-  Les salons de coiffure et d’esthétique ;  
-  Les taxiphones/cybercafés ;  
-  Les services immobiliers ;  
-  Les opticiens ;  
-  Les bazars ; 
-  La restauration rapide. 
 
  



8 
 

Afin de renforcer l’attractivité de l’avenue du Maréchal Foch, les activités privilégiées par la Ville de Neuilly-Plaisance 
sont à titre indicatif et non exhaustif les suivantes : 
 

- Traiteur, charcutier ; 

- Poissonnerie ; 
-  Commerce de bouche de qualité (fromager, primeur…) ; 
-  Equipement de la maison haut de gamme (décoration intérieure) ; 
- Vente de vélos et atelier de réparation… 
 
Pour autant qu’elles apportent une réelle plus-value au potentiel commercial du quartier. 
 
4. Description du commerce  
a. Etat des lieux  
Le repreneur prendra les lieux dans l’état dans lequel ils se trouvent lors de la rétrocession du fonds de commerce, 
sans pouvoir exiger de travaux de la part de la commune, ni du bailleur.  
 
b. Composition du commerce  
Le bâtiment est constitué au rez-de-chaussée, suite à un relevé sur place : 
 
-d’une boutique et d’une arrière-boutique ;   
- au sous-sol : une cave ;  
- en extérieur : une place de parking extérieur. 
 
Le plan est joint en annexe du présent cahier des charges. 
 
c. Eléments constitutifs du fonds de commerce  
Le fonds de commerce comprend : 
 

- L’enseigne, le nom commercial (LA NORMANDIE DANS VOTRE ASSIETTE), la clientèle, 
l’achalandage y attaché ; 

- Le matériel, le mobilier commercial et les ustensiles servant à son exploitation, ainsi que les agencements et 
installations,  

- Le droit au bail pour le temps restant à courir des lieux où est exploité le fonds de commerce objet de la 
rétrocession, tel qu’il est décrit ci-avant. 
 

III. Les conditions de rachat du fonds de commerce 
 

A. Les conditions de cession par la Ville 
 
1. Accord préalable du bailleur  
La cession du fonds de commerce est soumise à l’obtention du consentement exprès et préalable du bailleur par la 
commune. Le projet du repreneur sera soumis au bailleur, et son accord conditionnera la possibilité d’une décision 
favorable du Conseil Municipal.  
Il est précisé que la Ville de Neuilly-Plaisance ne saurait être tenue responsable en cas de refus du projet par le bailleur. 
 
2. La valeur de la vente  
Le fonds sera rétrocédé pour un prix identique à celui de l’achat par la Ville de Neuilly-Plaisance, soit moyennant le 
prix principal de 30 000 € (trente mille euros).  
 
A cette somme s’ajouteront, à la charge de l’acquéreur, le dépôt de garantie égal à deux termes de loyers trimestriels 
hors charges et hors taxes, les frais de rédaction d’acte et autres frais divers (enregistrement, appel à concourir et 
signification de la cession au bailleur, état des lieux, etc.). 
 
L’acquéreur devra fournir une garantie solidaire émanant soit d’une banque (de préférence), soit d’une personne 
physique ou morale présentant des garanties de solvabilité raisonnables, d’un montant restant à négocier entre le 
preneur et le bailleur. 
 



9 
 

3. Travaux à la charge du repreneur  
Les lieux seront pris dans leur état au moment de l’entrée en jouissance, sans pouvoir exiger de la Ville de  
Neuilly-Plaisance aucune remise en état, aucune réparation ou réfection, ni lui faire aucune réclamation quelconque à 
ce sujet et sans pouvoir exercer aucun recours pour quelque vice ou cause que ce soit.  
 
Le repreneur supportera tous les inconvénients en résultant, et effectuera à ses frais toutes les réparations, remises en 
état, mises en conformité nécessaires selon les conditions du bail et les autorisations administratives préalables, 
notamment : interventions sur façade, installation de dispositifs d’enseigne, travaux d’aménagement intérieur ou 
extérieur et d’accessibilité des établissements recevant du public. 
 
4. Les conditions du choix du repreneur  
Concernant le choix du repreneur, chaque candidat devra faire parvenir le dossier de candidature décrit ci-dessous. 
Celui-ci devra permettre à la collectivité d’apprécier la pertinence du candidat eu égard aux objectifs de diversité et de 
qualité visés dans la délibération du Conseil Municipal ayant institué le droit de préemption mentionné ci-avant, ainsi 
que la solvabilité financière et la pérennité économique du candidat.  
 
A ce titre, et après examen du dossier de candidature, le choix du repreneur sera déterminé selon les critères et la 
pondération suivants :  
 
• Pertinence de l’activité proposée (notamment l’apport en termes de diversité et de qualité par rapport à l’offre 
commerciale existante) : 50 points. 
• Dossier technique de reprise : appréciation du caractère réaliste des chiffres avancés (solidité financière du 
candidat, financement, appréciation du potentiel commercial et viabilité économique du projet) : 35 points. 
• Qualité des aménagements intérieurs et extérieurs et des matériaux envisagés pour ce projet : 15 points.  
 
Monsieur le Maire présentera un rapport d’analyse des candidatures reçues en Conseil Municipal. Le Conseil 
Municipal, par délibération, opèrera un choix parmi les candidatures. 
 
5. Le choix du repreneur  
Le choix du repreneur s’effectuera conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme ; la rétrocession est 
autorisée par délibération du Conseil Municipal indiquant les conditions de la rétrocession et les raisons du choix du 
cessionnaire.  
 
6. Documents annexés au présent cahier des charges 

- Plan du local faisant l’objet du bail ; 

- Bail commercial entre la SCI CARNOT 32 et M. & Mme BENCHAREF du 20 septembre 2014 ;  

- Avenant n°1 au bail à usage commercial en vigueur ; 

- Acte de cession du fonds de commerce entre Monsieur GEFFROY Pascal et la Ville de Neuilly-Plaisance. 
 

B. Le dépôt des candidatures 
 
1. Le dossier à élaborer par le futur repreneur  
Conformément aux dispositions de l’article R. 214-12 du Code de l’urbanisme, un avis de rétrocession sera affiché en 
Mairie et sur le site internet de la Ville, mais également sur le site internet de la Chambre de Commerce et d'Industrie 
de Paris et de la Chambre des Métiers, comportant notamment un appel à candidatures et le délai selon lequel elles 
seront recevables. 
 
Le dossier de candidature susvisé devra comporter les pièces suivantes :  
-  Garantie solidaire émanant soit d’une banque (de préférence), soit d’une personne physique ou morale présentant 

des garanties de solvabilité raisonnables, dans la limite de la somme restant à négocier entre le preneur et le bailleur ; 
-  Bilans des 3 dernières années et plus généralement tout élément permettant au bailleur d’apprécier la solvabilité du 

candidat acquéreur ;  
-  Lettre de motivation et d’engagement du candidat ; 
-  Un dossier technique de reprise comportant le business plan et une étude de marché de l’activité future ; 
-  Un visuel et un descriptif technique des aménagements extérieurs et intérieurs avec les agencements envisagés ; 
-  L’extrait K-Bis de la société ou les projets de statuts dans le cas où la société serait en cours de création ; 
-  Justification de l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou lorsque 

la société est établie dans un autre état membre de l’Union Européenne un titre équivalent leur conférant ou leur 
reconnaissant la qualité de commerçant ou d’artisan ; 
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-  Un état d’endettement de la société si existante ; 
-  Copie de la carte d’identité du gérant ou carte de séjour ; 
-  Casier judiciaire le cas échéant ; 
-  Avis d’imposition actuel du gérant ; 
-  Le statut matrimonial du repreneur ;  
-  L’attestation de visite de site obligatoire.  
 
Tout dossier incomplet sera écarté. 
 
2. Lieu et délai du dépôt des candidatures 
Les candidatures seront envoyées par courrier recommandé avec accusé de réception avant la date limite qui sera fixée 
dans l’avis de rétrocession ou remis en Mairie, à l’adresse suivante : 
 

Mairie de Neuilly-Plaisance 
A l’attention de Monsieur le Maire 

6 rue du Général de Gaulle 
93360 Neuilly-Plaisance 

 
L’enveloppe sera cachetée. Elle portera les mentions suivantes :  
 

Rétrocession de fonds de commerce 
22 AVENUE DU MARECHAL FOCH  

93360 NEUILLY-PLAISANCE 

 
Pour information, les services municipaux sont ouverts au public du lundi au mercredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 
à 17h30, le jeudi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 et le samedi 
de 8h30 à 12h. 
 
3. La visite sur site obligatoire 
La visite des locaux, objets de la présente rétrocession, est un préalable obligatoire à la soumission de toute candidature. 
Pour planifier cette visite, les candidats devront faire parvenir, au plus tard 5 jours avant la date limite de remise des 
offres, une demande écrite, par courriel ou par voie postale à : 
 
HOTEL DE VILLE DE NEUILLY-PLAISANCE 
Direction Générale des Services 
6 rue du Général de Gaulle 
93360 NEUILLY-PLAISANCE 
dgs@mairie-neuillyplaisance.com 
 
4. Renseignements supplémentaires 
Pour tous renseignements, vous pouvez contacter par courriel la Direction Générale des Services : 
dgs@mairie-neuillyplaisance.com 
 
Une réponse sera alors adressée en temps utile à tous les candidats. 

mailto:dgs@mairie-neuillyplaisance.com
mailto:dgs@mairie-neuillyplaisance.com









































































